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Un maintien au poste de travail
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Etude des moyens 
techniques & 
organisationnels à mettre 
en œuvre afin de réduire 
l'écart entre exigences du 
poste & aptitudes de la 
personne handicapée.
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. Contribuer à la recherche, à l’élaboration et à la mise en 
œuvre d’une solution de maintien dans l’entreprise des 
bénéficiaires de l’article L 323-3 du code du travail ou en voie 
de le devenir, en lien avec le médecin du travail et le cas 
échéant le service social de la CRAM ou les services de la 
MSA. 
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Un reclassement sur un autre poste de 
travail dans l’entreprise
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Temps partiel 
thérapeutique

Pension d’invalidité 
1ère catégorie

Abattement 
de salaire
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Le service répond à des situations individuelles de 
maintien dans l’emploi. Il exclut les problématiques 
collectives de prévention ou de gestion des inaptitudes 
dans l’entreprise.
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Le maintien du statut de salarié pendant une formation financée 
par l’entreprise ou par un organisme collecteur de fond pour la 
formation professionnelle.
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+

Eviter le licenciement d’un salarié, bénéficiaire de l’article L 323-3 du 
code du travail ou en voie de le devenir, du fait de la survenance, de 
l’aggravation du handicap ou de l’évolution du contexte du travail
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FACTEURS DE RÉUSSITEFACTEURS DE RÉUSSITE

! La maturité du projet au niveau de l’individu & l’entreprise.

! Pour l’individu, repérer à quel stade de sa démarche 
on se situe : retour au travail, en arrêt, apprentissage 
d’un nouveau métier, mi temps thérapeutique, en 
formation ... 

! Pour l’entreprise, préciser les objectifs fixés dans le 
cadre de l’aménagement : travail à temps partiel, 
exigences de productivité, formation, partage des 
tâches, restrictions d’aptitudes sur certaines tâches, etc.
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1. Contribuer à la recherche, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une 
solution de maintien dans l’entreprise des bénéficiaires de l’article L 323-3 du 
code du travail ou en voie de le devenir, en lien avec le médecin du travail et le 
cas échéant le service social de la CRAM ou les services de la MSA. 

2. Le service répond à des situations individuelles de maintien dans 
l’emploi. Il exclut les problématiques collectives de prévention ou de 
gestion des inaptitudes dans l’entreprise.

3. Eviter le licenciement d’un salarié, bénéficiaire de l’article L 323-3 du code 
du travail ou en voie de le devenir, du fait de la survenance, de l’aggravation 
du handicap ou de l’évolution du contexte du travail
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OU TROUVER L’INFORMATION ?OU TROUVER L’INFORMATION ?
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